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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°08-2025 
ORGANISATION DE L’EXERCICE DU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 

 
Le mercredi 18 juin 2025 à 18h00, le comité syndical s’est réuni à la maison des lacs de LAROIN, sous 
la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation : 12 juin 2025 

 
Etaient présents (17 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

CAZENAVE Jérôme Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

MARQUE Bernard Titulaire 

MORLAS Claude Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

VERDIER Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

ARRIAU Philippe Titulaire 

DUCOS Gérard Titulaire 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

LEVEQUE Gilles Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 

VIGNAU Hubert Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 

MASSIGNAN Bernard Titulaire 

SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 
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Etaient excusés et avaient donné pouvoir (3 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 
DUDRET Victor Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 
CASTAIGNAU Serge Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES TARBES 

LOURDES PYRENEES 
LAFFORGUE Jérôme Titulaire 

 

Etaient absents ou excusés (12 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BERNOS Michel Titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 

POURTAU Xavier Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

BIROU Daniel Titulaire 

GENNEVOIS Anne-Lise Titulaire 

SENSEBE Jean-Jacques Titulaire 

TOULOUSE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

BOURDAA Bruno Titulaire 

CAPERET Alain Titulaire 

CAZET Michel Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

HAUT BEARN 
MERCIER Jimmy Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 

Assistaient également à la réunion : Luc BERNIGOLLE – Technicien GeMAPI, Marie FURET – 

Animatrice charte de gestion de la ressource en eau, Daniel GOMES – Technicien GeMAPI, Pauline 

GUINLE – Chargée de mission PAPI, Eric LOUSTAU – Ingénieur eau et milieux aquatiques, Célia 

MARCHAND – Animatrice prévention des inondations, Henri PELLIZZARO - Directeur, Sébastien PIETS 

– Technicien GeMAPI, Loïcia PRAT – Responsable administratif et financier, personnel du SMBGP 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : M. Bernard MARQUE 
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Objet : Organisation de l’exercice du travail à temps partiel 
 
Le Président rappelle que les personnels peuvent demander, sous certaines conditions, à exercer 
leurs fonctions à temps partiel.  
 
Le temps partiel peut être de droit lorsqu'il est demandé pour des motifs familiaux (élever un enfant, 
donner des soins), par des personnes en situation de handicap ou bien il peut être accordé sur 
autorisation et sous réserve des nécessités de service.  
 
La réglementation fixe un cadre général mais il appartient au comité syndical de se prononcer sur le 
détail des modalités d’exercice du temps partiel qu'il soit accordé de droit ou sur autorisation. 
 
Le comité syndical est appelé à se prononcer sur les catégories d'agents bénéficiaires, sur les quotités 
de temps partiel applicables, sur la durée de l'autorisation, sur les délais de présentation des 
demandes de temps partiel et sur les conditions de réintégration. 
 
 
Les catégories d'agents bénéficiaires  
 
Peuvent être autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel les fonctionnaires titulaires et 
stagiaires et les agents contractuels, à temps complet ou à temps non complet. 
 
Sauf lorsque le temps partiel est de droit, les autorisations individuelles de travail à temps partiel 
sont accordées sous réserve des nécessités de service appréciées par l'autorité territoriale. 
Conformément à la réglementation, un éventuel refus sera précédé d'un entretien avec l'agent 
demandeur. 
 
Quotités de temps partiel et période de référence 
 
Le temps partiel pourra être accordé à raison de 50% à 99%, en fonction des nécessités de service 
appréciées par l'autorité territoriale. 

           
Il convient de préciser que, lorsque le temps partiel est accordé de droit, la réglementation exclut la 
quotité de 90%. 
 
Le temps partiel sera organisé sur la semaine, le mois ou l'année en fonction des besoins du service 
; cette organisation sera valable pour la durée de l'autorisation et ne pourra être révisée qu'à 
l'occasion du renouvellement de l'autorisation sauf cas de force majeure à justifier. Elle sera définie 
par l'autorité territoriale en fonction des besoins du service. 
 
Pour le temps partiel de droit, l'organisation du temps de travail sera définie par l'autorité territoriale 
en concertation avec l'agent et sous réserve des nécessités de service. Elle pourra être révisée en 
cours d'autorisation pour motif grave. 

 
La durée de l'autorisation et la demande de l'agent 
 
L'autorisation d'exercice des fonctions à temps partiel sera accordée par périodes comprise entre six 
mois et un an. L'autorisation pourra être renouvelée par reconduction tacite pour une durée égale à 
celle de l'autorisation initiale tant que les conditions d'exercice du temps partiel ne sont pas 
modifiées. Conformément à la réglementation, la reconduction tacite ne pourra excéder 3 ans y 
compris l'autorisation initiale. 
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L’agent devra présenter la demande de temps partiel ou la demande de renouvellement 2 mois avant 
la date d'effet ou la fin de la période en cours ; à défaut, l'autorisation de travail à temps partiel 
cessera. 

 
La demande de l’agent devra comporter la période, la quotité de temps partiel et l'organisation 
souhaitées sous réserve qu’elles soient compatibles avec les modalités retenues par le comité 
syndical ainsi que l'organisation du travail souhaitée. Pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL qui 
souhaitent surcotiser pour la retraite pendant la période de temps partiel, la demande de 
surcotisation devra être présentée en même temps que la demande de temps partiel. 
 
L’agent qui souhaiterait réintégrer ses fonctions ou modifier les conditions d'exercice du temps 
partiel avant le terme de la période de travail à temps partiel devra en effectuer la demande deux 
mois au moins avant la date de réintégration souhaitée. 
 
La réintégration sans délai est ouverte aux agents en cas de motif grave notamment en cas de 
diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement de situation familiale (décès, 
divorce, séparation, chômage…). Cette demande de réintégration sans délai fera l’objet d’un examen 
individualisé par l’autorité territoriale 
 
Le comité syndical, après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires, et sous 
réserve de l’avis des deux collèges composant le Comité Social Territorial qui sera émis dans sa séance 
du 26 juin 2025 et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

 
ADOPTE adopte les modalités d'organisation du travail à temps partiel proposées par le 

Président qui prendront effet le 1er juillet 2025 
 

 
Ainsi fait et délibéré 
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme           Le Président 

 
 
 

Michel CAPERAN 


